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3,1.4  Tournées  A'artistes 

Les tournées d'artistes sont complète-

ment â la charge de la partie d'envoi, 

la partie d'accüell appurtart son 'cari-

cours technique a leur  réaiisation. 

Les 'deux (2) parties conviennent 

que les règles générales ci-des-

'-sus énoncées peuvent, le. cas 

échéant, être modiftées, d'un com- 

. 	muà accord. 

3.2 	ProCédurés de communica•ion 

Il est Convenu que  

Les dossiers  quebécois. seront re- 

mis aux autorités belges vin la 

. Délégation générale du Québec â 

Bruxelles, l'AmasSade de Belgique 

Ottawa recevant directement copie 

de toute communication. 
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